
 

Paris, le 22 avril 2024 
18 h 00 CET 
 
 

SCRUTATEURS - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES 
DU 30 AVRIL 2024  

 
 
 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-101, al. 1 du Code de commerce, le 
représentant de la société H51 et le représentant de la société H2, actionnaires représentant le 
plus grand nombre de voix qui seront présents en salle, assumeront les fonctions de scrutateurs 
lors de l’Assemblée générale du 30 avril 2024. 

Ces actionnaires ont déclaré accepter cette fonction. 

 


